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A/ Structure s foncières  
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1/ Propriétés  

 

1/1. Introduction 

 
Le p®rim¯tre dô®tude couvre :  
¶ 1643 ha (2361 parcelles) 
¶ 392 (comptes cadastraux hors BND)   

¶ 4ha 19 ares/propri®taire en moyenne 
¶ 6 parcelles/propri®taire en moyenne 

 
Sur la carte (Figure 1: Carte Propri®t®s Matemale), chaque couleur 

correspond ¨ un compte de propri®t®. Le grand nombre de couleurs refl¯te une 

forte densit® de comptes de propri®t® ¨ lô®chelle du territoire, particuli¯rement 
marqu®e dans la plaine agricole. 
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Nous avons analys® les parcelles de plus de 1,5 ha (en rouge) et celles de 

moins de 1,5 ha (en jaune). Sur les 2 361 parcelles recens®es dans le p®rim¯tre 
dô®tude, 2 286, soit 97 %, ont une surface inf®rieure ¨ 1,5 ha. Les parcelles 

inf®rieures ¨ 1.5 ha repr®sentent 56 % de la surface totale du p®rim¯tre, soit 915 
hectares sur 1 643 hectares. Cette configuration traduit un morcellement foncier.  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces donn®es montrent un nombre ®lev® de parcelles par propri®taire, 

associ® ¨ une faible surface moyenne par parcelle 

 

 

Le compte de la commune de Matemale :  
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Sur les 1 643 hectares du p®rim¯tre dô®tude, 943 hectares appartiennent ¨ 

la commune de Matemale. Il est donc essentiel, dans certaines analyses, dôexclure 

le compte de la commune afin dôobtenir des statistiques plus repr®sentatives. Sans 

inclure le compte communal, on obtient les donn®es suivantes : 

¶ Surface totale : 700 hectares 

¶ Nombre de propri®taires : 391 

¶ Surface moyenne par propri®taire : 1 hectare 79 ares 

¶ Nombre de parcelles : 2 011 

¶ Surface moyenne par parcelle : 35 ares. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 
 

1/2. Les îlots de propriétés : 

Un ´lot de propri®t® se d®finit comme un ensemble de parcelles 

cadastrales contigu±s appartenant ¨ un m°me propri®taire. Moins un 

propri®taire poss¯de dố lots distincts, plus sa propri®t® est consid®r®e comme 

structur®e et regroup®e. 

Dans le cadre de cette ®tude, les r®sultats montrent une forte fragmentation 

des propri®t®s priv®es. Sur les 2 361 parcelles recens®es, on d®nombre 1 810 

´lots de propri®t® pour 392 comptes cadastraux. Ce ratio r®v¯le que la 

majorit® des propri®taires d®tiennent des propri®t®s tr¯s morcel®es, avec peu de 

regroupements structur®s, particuli¯rement marqu® dans les zones de propri®t® 

priv®e, o½ il entrave potentiellement les projets dôam®nagement ou de 

rationalisation fonci¯re.  
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Sur les 1 810 ´lots de propri®t® recens®s ¨ Matemale, 96 % (1 745 ´lots) ont 

une surface inf®rieure ¨ 1,5 hectare, les plus grands appartiennent 

majoritairement ¨ la commune. Ces statistiques r®v¯lent un probl¯me structurel 

majeur du foncier marqu® par une pr®pond®rance dố lots de tr¯s petites tailles 

ce qui a pour cons®quences : 

- Des limitations sur la taille des exploitations agricoles 

- Des difficult®s dôexploitations efficaces 

- Des Fermages nombreux et peu p®rennes     
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1/3. Les comptes de propriétés 

La carte r®partition des comptes par tranche de surface met en ®vidence 

une fragmentation marqu®e des petites propri®t®s comme des plus grandes 

propri®t®s. Sans inclure le compte communal, 6 % des comptes de propri®t® 

repr®sentent 78 % de la surface totale du p®rim¯tre dô®tude (comptes de 5 

hectares et plus), tandis que 94 % des comptes ne d®tiennent que 22 % de la 

surface (comptes de moins de 5 hectares). 

Or, nous avons constat® un nombre important d'´lots de propri®t® par 

rapport au nombre de propri®taires. Par ailleurs, certains grands comptes de 

propri®t® ne sont pas regroup®s, ce qui contribue ¨ un morcellement important, 

tant pour les petites que pour les propri®t®s de plus grande taille. De ce fait, 

envisager un am®nagement foncier pr®sente un int®r°t certain dans la r®duction 

des ilots de propri®t®. 
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1/4. Les biens non délimités  

Les biens non d®limit®s (BND) sont les immeubles dont les services du 

cadastre nôont pas ®t® en mesure de d®finir les contours. Cette absence de 

d®limitation a des cons®quences et engendre des difficult®s pratiques en termes 

de gestion.  

Dans le p®rim¯tre dô®tude, on a identifi® 98 BND repr®sentant 137 ha soit 

0.7 ha par BND en moyenne, on compte sur ces BND 110 propri®taires diff®rents 

avec 3.4 propri®taires par BND en moyenne et jusquô̈  17. Les BND constituent 

une probl®matique fonci¯re majeure ¨ Matemale. Seul, lôAFAFE pourrait r®soudre 

les BND. La majorit® des BND concernent des parcelles foresti¯res. 
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1/5. Les comptes Monoparcellaires 

Les comptes monoparcellaires d®signent les propri®taires poss®dant une 

seule parcelle. Dans le p®rim¯tre ®tudi®, 138 comptes monoparcellaires ont ®t® 

identifi®s, repr®sentant une surface totale de 43 hectares. Cela correspond ¨ 33 

% des comptes de propri®t®, mais ¨ moins de 3 % de la surface totale du 

p®rim¯tre. 
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1/5. Les Biens potentiellement vacants et sans maître : 

Il a ®t® recens® par la commune de Matemale, les biens potentiellement 

biens vacants et sans ma´tre (BVSM). Les BVSM sont des parcelles b©ties ou non 

b©ties, dont les propri®taires ne peuvent °tre identifi®s (inconnus, disparus ou 

d®c®d®s). 

Afin, de r®aliser ce recensement potentielle la commune sôest bas®e sur des 

crit¯res de date de naissance : 

- soit le compte de propri®t® est renseign® au cadastre sans date de naissance 

- soit si la date de naissance est ant®rieure ¨ 1925.  

Ce recensement met en ®vidence 290 biens potentiellement BVSM 

repr®sentant 82 ha concernant 83 comptes de propri®t®.  
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Cependant, ¨ lôissue de lôenqu°te aupr¯s des propri®taires, 4 comptes 

class®s comme BVSM repr®sentant 12 parcelles pour une surface totale de 

3,3 hectares, ont pu °tre identifi®s.  
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B/ Enquêtes auprès des propriétaires  
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Lôenqu°te aupr¯s des propri®taires vise ¨ contacter un maximum dôentre 

eux afin de : 

- Quantifier et d®limiter leurs besoins en mati¯re de 

restructuration fonci¯re ; 

- £valuer la situation fonci¯re de leurs parcelles, notamment en termes 

dôentretien ; 

- £tudier leurs perspectives sur lôavenir de leurs propri®t®s. 

Un courrier a ®t® adress® le 11 septembre 2023 ̈  lôensemble des 568 

propri®taires identifi®s ¨ partir des donn®es cadastrales, leur permettant de 

prendre connaissance de lô®tude dôam®nagement. Ce courrier comprenait : 

- Une section explicative relative ¨ lô®tude dôam®nagement ; 

- Un questionnaire en deux parties : lôune consacr®e au volet foncier et 

lôautre au volet forestier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

Statistiques avec le compte 

de la commune de Matemale 
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Les souhaits exprim®s par les 132 comptes de propri®t® (34% des comptes) 

repr®sentant 83% de la surface du p®rim¯tre dô®tude, ayant r®pondu ¨ lôenqu°te 

ont ®t® cartographi®s (figure ci-apr¯s) : 

-     En vert : les propri®taires int®ress®s par des ®changes, 

-     En bleu : ceux favorables ¨ des ventes, 

-     En jaune : ceux ayant le statut dôacqu®reur, 

-     En rouge : ceux ne manifestant aucun souhait de restructuration 

ou de vente. 

La couleur verte est majoritaire, indiquant que la grande majorit® des 

propri®taires se montrent favorables ¨ des ®changes. 
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         Pr¯s de 42 % des comptes de propri®t® se d®clarent int®ress®s par des 

®changes, repr®sentant 86 % en surface des propri®taires enqu°t®s, soit        

1 170 hectares sur les 1 363 hectares ayant r®pondu. Par ailleurs, plus des 

deux tiers des comptes ont exprim® leur intention de proc®der ¨ une 

restructuration, que ce soit par des ®changes, des ventes ou des acquisitions. 

          Nous avons ®galement r®alis® ces m°mes statistiques en extrayant le 

compte communal. Ainsi, parmi les 700 ha restant, 60% des comptes en surface 

ont r®pondu. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Statistique avec le compte de la commune de Matemale 
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             Sans inclure le compte communal, on observe que la majorit® des 

comptes de propri®t® sont favorables ¨ des ®changes ou ¨ des ventes, 

repr®sentant pr¯s des deux tiers de la surface totale. Parmi les r®ponses au 

questionnaire, plus de deux tiers des comptes ont manifest® un int®r°t pour une 

op®ration dôam®nagement. Au vu des r®sultats des propri®taires enqu°t®s, il 

est possible de conclure quôune majorit® dôentre eux se montrent 

favorables ¨ une participation dans une op®ration de restructuration 

fonci¯re. 
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C/ VOIRIE ET MOTIVATIONS DE LA 
COMMUNE  
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           Les « projets de chemin à cadastrer » désignent des régularisations de chemins 

existants sur le terrain mais qui ne sont pas cadastrés dont la commune maîtrise  ou 

non lôemprise foncière. 
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Exemple 1 : r®gularisation dôemprise fonci¯re :  

 

 

 

            

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune souhaite 

r®gulariser les chemins dont 

elle ne ma´trise pas lôemprise, 

¨ lôexemple du chemin ¨ 

proximit® de lôancien centre 

de loisirs. 

La route figurant sur le trac® 

orange est class®e comme 

voie communale dans le 

tableau de classement de la 

voirie de Matemale.  

Cependant, la commune ne 

ma´trise pas le foncier de 

cette voirie appartenant ¨ un 

autre propri®taire. La 

commune souhaite donc 

r®gulariser cette situation en 

ma´trisant son emprise. 
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Exemple 2 : r®gularisation dôemprise fonci¯re :  

 

 

 

            

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple 3 : r®gularisation dôemprise fonci¯re :  

La commune souhaite r®gulariser 

les chemins dont elle ne ma´trise 

pas lôemprise, ¨ lôexemple de la 

Torre de Creu, o½ le chemin en 

orange traverse plusieurs 

propri®t®s priv®es. Elle envisage de 

s®curiser et r®gulariser ainsi ce 

chemin par le biais dô®change. 
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La route figurant sur le tracé 

orange est classée comme 

voie communale dans le 

tableau de classement de la 

voirie de Matemale.  

Cependant, la commune ne 

maîtrise pas le foncier de cette 

voirie, qui appartient à EDF.  

La commune souhaite donc 

régulariser cette situation en 

maîtrisant lôemprise de la 

voirie. 

            

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

             

            

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune prévoit de 

cadastrer des chemins 

dôexploitation forestiers afin 

dôaméliorer leur gestion 

foncière. Dans lôexemple ci-

contre, le chemin traverse 

des parcelles appartenant à 

la commune et à un autre 

propriétaire. 
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La commune est motiv®e pour :  

Á VOIRIE : Cadastrer certains chemins et/ou ma´triser leur emprise 

fonci¯re. 

Á RESTRUCTURATION : Echanger les parcelles de la commune pour 

obtenir des ´lots de propri®t® plus importants et r®gulariser certaines 

discordances fonci¯re (notamment en lien avec les BND etc é). 

Á CESSIONS DE PETITES PARCELLES : Acheter ces parcelles pour 

permettre de nouveaux commodats aux exploitants 

Á DISPOSER DôUN CADASTRE REFAIT  

Á BIEN VACANTS ET SANS MAITRES : Lancer la proc®dure et faire 

lôacquisition dôune partie des biens vacants et sans ma´tres.  

Á OUVRIR DES MILIEUX NATURELLES : d®fricher certaines parcelles 

bois®es pour favoriser lôouverture des milieux pour une meilleure 

gestion environnementale, foresti¯re ou agricole. 
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D/ MODIFICATIONS DE PERIMETRES  
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Le p®rim¯tre dô®tude a ®t® ®tabli ¨ partir de la couche de lôancien POS (Plan 

dôoccupation des sols), en sôappuyant sur les espaces naturels et agricoles, tout en 

excluant les anciens espaces urbanis®s. Cependant, certaines erreurs r®siduelles 

subsistent, ce qui peut entra´ner une incoh®rence avec les objectifs dôun 

am®nagement foncier.  

Les propositions de modifications ont ®t® soumises ¨ la sous-commission. 

en sous-commission dôam®nagement foncier et commission communale 

dôam®nagement foncier et class®es en 5 cat®gories : 

- Ajout de parcelles contribuant ¨ lôam®nagement foncier  

- Retrait de parcelles b©ties en continuit® du village  

- Retrait de parcelles ne pouvant contribuer ¨ lôam®nagement 

foncier :  

- Ajout de parcelles enclav®es  

- R®gularisation dôerreurs graphiques  

1/ Ajout de parcelles pouvant contribuer à lôAménagement 

Foncier  

Les parcelles AB2, AB3 et D949 ®taient initialement incluses partiellement dans le 

p®rim¯tre. 

¶ AB3 : Le propri®taire est un Bien Vacant et Sans Ma´tre (BVSM). 

¶ D949 : Le propri®taire poss¯de ®galement d'autres parcelles situ®es dans le 

p®rim¯tre. 
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Proposition : Lôajout complet de ces parcelles au p®rim¯tre permettrait de 

faciliter dô®ventuels ®changes, notamment avec la parcelle en BVSM. 

 

 

 

 

 

La parcelle D1035, un pr®, appartenant ¨ 

la commune ®tait initialement exclu du 

p®rim¯tre. Or, la commune est 

propri®taire dôautres parcelles dans le 

p®rim¯tre. Cette parcelle g®n¯re une 

discontinuit® du p®rim¯tre avec le 

chemin de Cami de Bolquera.  

Proposition : Lôajout de cette parcelle au 

p®rim¯tre permettrait de dô®ventuels ®changes 
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2/ Retrait de parcelles bâties en continuité du village  

Les ç retraits de parcelles b©ties agglom®r®es en continuit® du village è 

concernent des parcelles initialement incluses dans le p®rim¯tre, en limite de 

celui-ci, constitu®es de groupes dôimmeubles b©tis qui nôont pas de pertinence 

pour lôop®ration dôam®nagement foncier. 

 

Les parcelles cadastr®es section AB nÁ 237, 241, 242, 400, 448, 485, 486, 

490, 491, 494 et 495 sont situ®es dans la zone artisanale de Matemale. Elles sont 

incluses partiellement ou en totalit® dans le p®rim¯tre dô®tude. Cependant, ®tant 

b©ties et en limite de p®rim¯tre, ces parcelles nôont pas vocation ¨ °tre int®gr®es 

dans une op®ration dôam®nagement foncier. 

Proposition : Exclure ces parcelles bâties en continuité du village 
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Les parcelles cadastr®es section D nÁ 705, 706, 707, 708, 710, 711, 987, 

994, 1041, 1097 sont situ®es au Nord du Village lieu-dit la MOLINA. Elles sont 

incluses partiellement ou en totalit® dans le p®rim¯tre dô®tude. Cependant, ®tant 

b©ties et en limite de p®rim¯tre, ces parcelles nôont pas vocation ¨ °tre int®gr®es 

dans une op®ration dôam®nagement foncier. 

Proposition : Exclure ces parcelles bâties en continuité du village 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




















































